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CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE DE 
SAINT-DIZIER AU BENEFICE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA  

HAUTE-MARNE POUR LES TRAVAUX AU GYMNASE  
DU COLLÈGE ANNE FRANK 

 

 

 
Entre  
 

- le conseil départemental de la Haute-Marne, sis, 1 rue du Commandant Hugueny 
CS62127, 52905 CHAUMONT cedex 9, représenté par le Président du conseil départemental 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération de la commission permanente 
en date du ……………..……… ci-après dénommé « le conseil départemental » d’une part;  

 
ET 

- la ville de Saint-Dizier, sis, 1 place Aristide BRIAND, 52100 SAINT-DIZIER,  représentée 
par son Maire dûment habilité à signer la présente convention par délibération du conseil 
municipal en date du ………………………. ci-après dénommé « la ville » d’autre part; 

 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération du conseil municipal de la ville de Saint-Dizier en date du 24 mars 2016 approuvant 
le principe du versement d’une subvention d’équipement au conseil départemental de la Haute-Marne.  
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1

er
 : OBJET DE LA CONVENTION  

 
Dans le cadre des travaux de remplacement du sol souple et d’installation d'une alarme incendie, au 
gymnase du collège Anne Frank, la ville de Saint-Dizier a demandé au département de profiter de 
cette opération pour modifier la nature du sol en posant du parquet sportif bois. Aussi, la participation 
financière de la ville correspond à la différence entre le coût du remplacement du sol à l’identique et le 
coût de la pose d’un parquet.  
 
 
Article 2 : FINANCEMENT 
 
Le conseil départemental, maître ouvrage de cette opération, assure le financement de ces travaux 
dans le cadre du programme de réhabilitations – reconstructions du « plan collèges ». 
 
La ville versera une subvention d’équipement au conseil départemental d’un montant de 30 362,60 € 
HT soit 36 435,12 €TTC. 
 
Le montant de la subvention correspondant à la différence entre le montant des travaux, après 
attribution du marché, de 105 567,60 € HT, et le montant d’un revêtement sol souple évalué à  
75 205 € HT.  
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Article 3 : VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le versement de la subvention s’effectuera en une fois. 
 
 
Article 4 : PROPRIETE 
 
Les constructions concernées par la présente convention demeurent l’entière propriété du conseil 
départemental. 
 
 
Article 5 : DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa notification et s’achèvera au versement de la 
présente subvention. 
 
 
Article 6 : MODIFICATION 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant signé des deux parties. 
 
 
Article 7 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige survenant entre les parties et relatif à l’exécution de la présente convention, celles-ci 
s’engagent à le résoudre à l’amiable, préalablement à la saisine du Tribunal Administratif de 
CHALONS EN CHAMPAGNE qui sera alors seul compétent pour en connaître. 
 
 

Fait à ……………………., le………………….. 
 
 
 
 
 
 
 
          Le Maire de la ville                                                    Le Président du conseil départemental 

de Saint-Dizier                                                                          de la Haute - Marne 


